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EVERIAL - Charte d'achats responsables 

 

La présente Charte Achats Responsables est une initiative du Groupe EVERIAL visant à 

associer ses parties prenantes à sa Politique en matière de Responsabilité Sociétale des 

Entreprises (RSE). L’objectif de cette Charte est d’établir des relations commerciales saines 

avec ses fournisseurs et d’influencer son écosystème de façon vertueuse en termes de 

pratiques RSE. 

Cette démarche se traduit notamment par notre façon de collaborer et d’acheter auprès de 

nos fournisseurs, partenaires et prestataires de service.  

Dans ce domaine, nos engagements intègrent des critères sociaux et environnementaux 

fondés sur les principes du Pacte Mondial des Nations Unies, auquel EVERIAL adhère, sur 

les droits de l’Homme, les conditions de travail, le respect de l’environnement, la lutte contre 

la corruption. 

Nous encourageons vivement, nos fournisseurs, partenaires, prestataires de services à 

s’engager, mutuellement, dans notre démarche d’Achats Responsables. 

 

Nous priorisions nos engagements sur 2 domaines de responsabilités : 

 

1. Responsabilité sociale, sociétale et environnementale 

 

• Nous souhaitons participer au développement territorial en favorisant l'accès aux 

marchés de certaines catégories de fournisseurs telles que les TPE-PME, les 

entreprises locales et les acteurs du secteur de l'économie sociale et solidaire.  

 

• La sélection de nos fournisseurs, partenaires, prestataires de services tient compte 

du respect des Droits de l'Homme, des recommandations fondamentales de 

l'Organisation Internationale du Travail (hygiène et sécurité, travail des enfants, lutte 

contre les discriminations, etc.), et des critères sociaux, environnementaux, éthiques 

et solidaires. 

 

• Nous favorisons l’utilisation durables des ressources : 

 

o En achetant des produits et services ayant le moindre impact sur 

l'environnement ; 

 

o En optimisant la chaine logistique, et notamment, en développant la proximité 

géographique, les modes de transports propres et en limitant les 

intermédiaires. 
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2. Responsabilité économique et éthique : 

 

• Nous garantissons la sécurité et la fiabilité de nos accords : 

 

o En respectant les obligations réglementaires, l'égalité de traitement et de 

transparence dans nos relations, et l'application de nos procédures liées à 

notre organisation des achats ; 

o En sécurisant l’exécution de l’accord au moyen de clauses contractuelles 

spécifiques, propres à chacun de nos accords, assis le cas échéant sur les 

Conditions Générales d’Achat de notre Groupe. 

 

• Nous nous engageons à développer des relations bénéfiques avec tous les 

opérateurs économiques : 

 

o En veillant au respect mutuel des engagements des parties, et, à la qualité 

des prestations par le biais d'un suivi de l'exécution de l’objet de l’achat ; 

 

o En développant des partenariats avec des fournisseurs stratégiques sans 

pour autant négliger les relations avec les autres fournisseurs, et notamment 

en intensifiant le dialogue avec les TPE-PME ; 

 

o En mettant en place des échanges favorables sur les bonnes pratiques, et 

plus particulièrement : 

 

▪ En garantissant un équilibre et une transparence des relations, 

 

▪ En réduisant au maximum notre dépendance avec des fournisseurs, 

partenaires, prestataires de services… stratégiques, et, tout en évitant 

la dépendance forte des petites et jeunes entreprises envers 

EVERIAL. 

 

o Nous vérifions régulièrement par des audits et/ou des questionnaires 

d’évaluation la qualité, la conformité des produits et services achetés ainsi 

que les pratiques responsables de nos fournisseurs, partenaires, prestataires 

de services, etc… ; et nous assurons de la mise en œuvre de plan d’actions et 

d’amélioration efficaces ; 

 

o Nous nous engageons pour la protection des données à caractère personnel : 

lorsque les missions effectuées par le fournisseur, partenaire, prestataire 

incluent des traitements de données personnelles, nous veillons à son 

engagement à respecter les dispositions du règlement 2016/679 sur la 

protection des données personnelles (dit RGPD) et la Loi n°78-17 du 6 janvier 

1978 modifiée le 20 juin 2018 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés. 
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